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CARTOGRAPHIE DES  UNITÉS  D’OCCUPATION DES 

TERRES DU SUPER  SITE  CENTRAL EST 

(BANIZOUMBOU) DU PROGRAMME 

HAPEX-SAHEL 

M. LOIREAU, J.M. D’HERBES 

INTRODUCTION 

Pourquoi une carte de l’occupation  des terres dans le cadre du pro- 
gramme Hapex-Sahel ? 

La végétation est le  descripteur  le  plus  immédiatement  perceptible au sol, aussi 
est-il  fréquemment utilisé pour  décrire la mosaïque  du  paysage.  Les plantes ou 
groupes  d’espèces  qui se répètent  statistiquement  sont, de plus, indicateurs des 
conditions  écologiques  du  milieu  (humidité,  richesse  du  sol,  mode  d’exploitation). 
(GODRON,  1965 ; LONG, 1974 ; BAUDRY et  al., 1986). 

L’hétérogénéité  du  paysage  perçue  est  au  premier abord une  hétérogénéité 
visuelle : diversité  de structures horizontales  et  verticales  qui se succèdent. La 
structure d’un paysage résulte de  l’agencement  dans  l’espace  de taches et  de 
corridors (FOMAN et GODRON,  198 1). 

Cette diversité des types d’unités  du  paysage est en fait à la fois  fonction  des 
conditions  climatiques (type de sol,  relief,  microclimat,  alimentation  en eau.. .), 
des facteurs biogéographiques  (type de  végétation),  et  des facteurs humains 
(techniques  utilisées,  pression sur l’occupation du sol.. .). Si chaque facteur, pris 
isolément,  a  un  effet sur la mise  en  place  de la mosaïque, ce qui nous intéresse 
essentiellement à l’échelle du  paysage,  ce  sont  les  effets  de  combinaisons  de 
facteurs qui déterminent  significativement la nature des  formations  végétales 
(BAUDRY et  al, 1986). 

‘Orstom, Mission au Niger, B.P. 11416, Niamey,  Niger. 



La cartographie de l’occupation  des terres est  particulikrement  bien  adaptée 
A cette description du paysage. Ainsi, la réalisation de la carte au 1/5 O 000 du  super 
site central est (20*2O k m z  a 78 h environ  l’est de Niamey,  l’une  des  zones 
d’ktude  identifike par le programme  Hapex-Sahel) a consiste non seulement B 
situer les  objets du paysage  dans  une  représentation de l’espace (Gomm, 
1988)’ mais aussi i~ les dCcrire selon des critères  analytiques de disponibilitk des 
ressources naturelles  (formations  vegetales : recouvrement,  strztificatiom, espk- 
ces dominantes). Cette disponibilitk se définit 5 un  moment  donne par une  ou 
plusieurs  combinaisoms  de facteurs environnementaux  et par une occupation 
spécifique  du sol par l’home. Cette dernière  détermine au Sahel en grande partie 
la dynamique  temporelle des  unites  paysagkres. 

La description du paysage àtravers la cartographie des unités  d’occupation  des 
terres sur le super site central  est a ainsi éte réalisée  dans  un  double objectif : 

- pour servir de premiere  base  de  spatialisation des domnees localisées, et 
tout particulièrement  celles  obtenues en 1992 sur le nombre  réduit  de 

B du  programmeHapex--Sahel@  champs  de  mil, 2 jachères, 1 station 
naturelle  sur  plateau  cuirasse) à l’ensemble  du super site 1. 

%CE) puis A l’ensemble du  degr6 carre de Niamey ; 
- pour servir de support et de systeme de référence B d’autres  recherches 

ho-géographiques pafticipamt A l’&de de la dynamique du paysage 
(bilan entre prélèvements -p%turage, récolte de bois,  dkfrichements- 
et production  des  systèmes  écologiques). 

assification, spatiali ion et transfert d’Cehelle : les difficultbs concep- 
s de rCalisation d9 carte d’occupation des terres. 

Le principe de l’ech~tillsnnage  privil~gie par le programme Hapex 
explicitement  rkference 5 des types d’occupation du sol, c’est-&-dire B 
d’anthropisation  (ou  d’artificialisatiom) : des champs  de culture pluviale, des 
jachbres (plus ou  moins  âgées),  et  des  vdgétations naturelles de plateau, autre- 
ment  dit non ou peu perturbées  par les activités  humaines. 

Par ailleurs, les capteurs satellitaires  n’identifient  que des pixels dont  les 
comptes  numériques  répondent aux rdflectances combimkes  de constituants 
élémentaires au sol. Ces pixels  peuvent &tP-e regroupes suivant des classifications 
basees  uniquement sur ces comptes  numeriques. 

La correspondmce entre ces deux  niveaux d’échantillomage n’est pas 
immédiate.  Elle suppose que  les  données  satellitaires p nt de reconnaitre 
et classer toute la zone  d’étude  Hapex & partir des antillonnés . Elle 
necessite de rendre  compatible les descripteurs  au  sol B la fois pour les  pixels 
fournis par les satellites et pour  les unitb paysagères (WAB) instrumentées par 
les investigateurs au sol. 

Pour ce faire, le choix des descripteurs  au  sol  doit  répondre à des critères 
analytiques simples,  susceptibles d’Gtre intégrés A différents  niveaux de percep- 
tion : le  recouvrement des différents états de surface sensu Zato répond à cette 
défimition. 



Xe journées hydrologiques - Orstom - Septembre 1994 107 

La démarche  utilisée, allant du terrain à la télédétection  et  non  l’inverse,  a  été 
choisie pour deux  raisons  principales. 

La première est la volonté  de  mettre au point  une  méthode cartographique 
(transects) qui  ne  nécessite  pas àla base une cartographie  exhaustive au sol,  unité 
par unité, et surtout, de  valider  une  méthode  cartographique applicable quelque 
soit l’échelle  d’observation  dans  les  zones  sahéliennes agropastorales ayant les 
mêmes caractéristiques géomorphologiques. 

La deuxième  provient  de la nécessité  d’utiliser  l’image satellitaire comme  un 
outil de spatialisation aposteriori des  données  observées sur le terrain et  non 
comme  une  représentation abstraite du  paysage  dont  les  différents  éléments  ne 
sont  identifiés  que  selon  leur  signature  spectrale  et  reliés  coûte  que coûte à une 
description  cartographique du paysage  réel  au  sol,  avec tous les risques que  cela 
comporte. 

Cependant  l’objectif est aussi de  tenter  une  mise  en  relation entre plusieurs 
caractéristiques de terrain combinées (par exemple % de sol nu et  diversité 
floristique ...) et la signature spectrale perçue par le satellite. Si l’objectif est 
atteint, nous  pouvons  espérer  ne  plus  avoir  besoin  de passer systématiquement 
par la phase préliminaire  de  relevés  de terrain. Jusqu’à  présent, il n’est pas prouvé 
que la télédétection, même àhaute résolution  spatiale, autorise cette démarche. 

UNE APPROCHE METHODOLOGIQUE A DEUX NIVEAUX 

La méthodologie  générale  adoptée  consiste  donc,  dans  un  premier  temps,  en 
une  description  cartographique au sol et  dans un deuxième temps, en  une 
spatialisation de  ces  données  localisées grâce aux images satellites (Spot). 

En  dépit  d’une  homogénéité apparente et  globale,  critère principal du choix de 
cette  zone par le programme Hapex, la zone agropastorale sahélienne,  et  plus 
précisément  le super site central est, comprend  un  assez grand nombre de traits 
paysages  bien  différenciés  du  point  de  vue  structurel  et  fonctionnel. 

Ces facteurs de  différenciation  sont de  deux  ordres : 
- géomorphologique : +plateau cuirassé, 

+ bas-fonds  et  dépressions, 
+ piedmonts  et  versants sableux d’origine  éolien, 
+ cordons  dunaires  fixés,  récents ou anciens, 

- anthropique : + champs  plus ou  moins  intensément cultivés, 
+jachères anciennes ou récentes, 
+ végétation  naturelle  plus  ou  moins  dégradée. 

Le  relevé  cartographique  de terrain n’étant  pas  réalisé  de  façon  exhaustive, 
l’échantillonnage  des  zones  effectivement  cartographiées au sol doit rendre 
compte au mieux  de  cette  hétérogénéité. 



La classification  des structures des formations v les  de  plateaux et surtout 
leur reconnaissance sur les images  satellites  const un programme en cours, 
les plateaux ont 6te consid6rés co rne  une  unit6  cartographique  indifferenciée. 

ur le reste de l’espace,  huit transects de 1 B 4 km de long ont eté positionnés 
sur les photos aeriennes  disponibles (couvemre IGN 1975) et les  compositions 
colorCes (images Spot d’octobre 1988 et de février 1991) de fqon i representer 
au mieux  l’ensemble des grands d6coupages  du  paysage  identifies a priori 
(tableau 1). 

Un transect cartographique est une  ligne abstraite qui  découpe  une  portion  du 
paysage avec un  point de d6part et un  point  d’arriv6e cornus (coordonn6es GPS 
- Global  Positionning System -plus, si possible, une particularitC sur leterrain 
facilement repp6rable - croisements  de  pistes  ou  de  koris, gros arbre bien repért, 
etc. - une direction et une  longueur. 

1‘ 

Tableau 1 
Caractkristiques des huit transects redises sur le SSCE 

i. 

Le long de chacun de ces transects, une  description au sol du paysage est 
effectuke. A chaque  changement  d’unit6  cartographique  correspond  un relev6 
cartographique. 

La premikre  difficulté  méthodologique  consiste 5 determiner  les  critCres  de 
transition d’une unité cartographique5 l’autre. W 176che11e  du 1/50 008, une unite 
cartographique est une surface dkfinie par une combinaison  spécifique des 
6l6ments du paysage.  Elle ne correspond  pas A des sufiaces 616mentaires  mais i 
des associations de surfaces  caracteristiques et courantes.  Elle  est  une  sous-unité 
des grandes unites  paysageres. Sa dktermination au sol est visuelle et, par la 
m8me, dkpendante de l’obse~vsateur. 

Les éléments  descriptifs du paysage  retenus  sont : 
- unit6  géomorphologique : 

- indications  topographiques : 
versant  sableux d’origine éolienne, dune,  bas-fonds,  glacis,  plateau ; 

pente,  position dans la toposéquence ; 
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- type d’occupation  du  sol : 
distinction  entre  différents  types de  champs  et  de jachères en 

fonction  principalement  de  leur  âge  et  de  leur utilisation ; 
- couverture  ligneuse (%), avec  une  différenciation  en 6 classes de 

hauteur (m) : 
<0.25,]0.25-0.5],]0.5-11, 11-21,  12-41,  >4 ; 
- couverture  herbacée ch), avec  une  différenciation  en 3 classes de 

hauteur  (m) : 
<0.25,  ]0.25-0.5], >0.5 ; 

- espèces  herbacées  et  ligneuses  dominantes ; 
- principaux états de surface du sol (%) , avec  une  distinction entre les 

surfaces sableuses  plus ou  moins  encroûtées,  les  surfaces caillouteuses 
et la litière (simplification de la classification  proposée par CASENAVE  et 
VALENTIN,  1989). 

Les  éléments  descriptifs  pourcentuels  sont  des  estimations  visuelles calibrees 
d’après des  planches  de  recouvrement  classique  (par  exemple in CASENAVE et 
VALENTIN,  1989). 

De plus, la couleur  des  différents états de surface du sol a été  notée suivant 
le code  Munsell.  Des  observations diverses ont  également  été  notées : présence 
de  termitières, de pistes, de  ravines,  etc. 

À partir de ces  différents  éléments  descriptifs du paysage, 127 unités 
cartographiques ont  été  décrites  le  long  des  huit transects sélectionnés. La 
longueur  du  segment  de transect intercepté par l’unité  est  mesuré au topofil. 

Les  relevés  de terrain ont été effectués  en  septembre  1992,  époque à laquelle 
la végétation est à son  pic  de  production.  Malgré le risque  pour le satellite de 
distinguer  plus  difficilement  les  éléments du  paysage  en  raison du fort taux de 
recouvrement  des  diverses  formations  végétales,  le  choix  de  cette  période  de 
l’année  découle  de  la forte probabilité  qu’au  pic  de  production leur variation 
structurelle et  phénologique  interannuelle  soit la plus  faible. 

LE TRAITEMENT DES DONNÉES SOL ET DES DONN~ES SATELLITAIRES 

U N E  TYPOLOGIE DES UNlTiS CARTOGRAPHIQUES 

Le  premier  traitement a pour  objectif de regrouper  les  unités cartographiques 
àpartir de toutes les  informations  de terrain obtenues,  puis  de  les classer afin de 
pouvoir  les  utiliser  facilement  pour  une  identification  paysagère rapide sur le 
terrain. 

Un traitement statistique  nous a permis  de classer les  127  unités  en  un  nombre 
réduit  de  classes,  huit,  décrites  au travers de 9 éléments  principaux : géomorpho- 
logie, type d’occupation  du sol, taux de  recouvrement  des  formations  végétales 



(sol nu + herbackes  globaux + ligneux  globaux = 166 %), taux de recouvrement 
des 6tats de surface du sol (surface encroGt6e + surface caillouteuse + surface 
sableuse + likikre = 106 96). 

Ce traitement des donnCes consiste B utiliser  parallblement  deux programes 
ddad : Cahvor (Classification cendmte Hiérarchique, m 
roques)  pour  la classificatis oprement  dite et h c o m  

en Composantes Principales)  pour  valider  cette  dernière et surtout l‘expliciter. 
La derniere  étape pour cette typologie a consiste B reprendre  le  fichier initial 

des relev6s de terrain, regrouper les individus de chaque classe et effectuer des 
moyennes. Une  moyenne  mathematique a ét6 faite pour les données quantitatives 
(recouvrement des ktats de surface au sens large).  Pour les domkes qualitatives, 
la notion de rnoyersne est beaucoup  plus  complexe.  Nous avons choisi la methode 
qui consiste & retenir la palil6 1s plus  fréquemment  repr6sentee sur l’ensemble 
des individus de la classe. 

Le tableau 2 presente cette typologie en huit  classes (hors plateaux) qui 
distingue  en fait deux types de  champs et six types de jacheres. Les chiffres ou 
les  mots  qui  apparaissent en caractères gras correspondent aux variables les plus 
représentatives de chacune  des  classes. 

C’est cette typologie  issue  uniquement des observations de terrain qui sera 
comparee 5 la classification  obtenue B partir de l’imagerie satellitaire. 

Notre objectif  principal est donc d’extrapoler et de spatialiser de f a p n  
indkpendante  les domdes localisées au sol l’ensemble  du  super  site central est. 

Pour realiser la carte d’occupation des terres, nous  avons utilise l’image 
satellite Spot N’62322 du 65/18/92 comme support et le  logiciel de traitement 
d’images Planktes comme outil.  image est une  image de niveau lB, 
c’est-à-dire avec  des  corrections  radiométriques  (effet de file) et des corrections 
gkometriques  ligne B ligne du systkme (rotation de la terre, effet panoramique, 
angle de visCe). La précision  de  localisation  absolue est de 1 500 m en visCe 
verticale. 

La dCmarche méthodologique de traitement des donnees peut se subdiviser  en 
quatre étapes principales : 

PX~PAMTION DE L’IMAGE 

+ Correction  gkométrique. 
fitant donn6 lankcessité,  pour  une  bonne  cartographie, de pouvoir superposer 

des images et des cartes, d’avoir  une bonne localisation  dans  une  image et de 
pouvoir faire des mesures de surface,  les  corrections  géometriques de l’image 
Spot font partie inttgrante du traitement  d’image. 
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Gr&x au programme Degr6 1, ~ e t r ~ s l a t i o ~ r o t a t ~ o n e s t  effedu6e sur l’image 
du 05/10/92 autour de trois points d’mers (coordom6es GPS prises au prealable 
sur le terrain). E’amdioration de la correction est ensuite vCrifi6e grâce à sept 
autre points d’amers repartis sur l’ensemble de l’image. Apr& correction, ]la 
dimension  du  pixel  (tache  Cl6mentaire) est ainsi passee de 26*26 m i 25,341 
(1atitude)*24,896 m (longitude) en dimension  réelle. 

+ Extraction du super site  central  est  (programme Extrac) ; 
+ CrCation d’une  composition  color6e  (programme  Colortool). 

LOCiLLsSclTI0N DES T W S E C T S  

Dms un premier temps, les  huit transeets cartographiques sont positiomb 
grossibrement sur la composition  co8orée, avec leur  point de départ et d’arrivee, 
leur  longueur et leur direction. 

Dans  un  deuxième  temps,  ils  sont  positionnés  visuellement, unité par unite 
(chacun des segments interceptés etmt de longueur cornue). Ce repérage précis 
se fait sur un agrandissement  imprimé  puis, sur 6cran grâce au programme 
Visutool. 

Cette &tape un  peu  besogneuse est essentielle ; c’est  elle  qui  dktermine la 
qualit6 de la classification. 

sELECTI0N DES ZONES TEST 

Autour de chaque  subdivision  cartographique des transeets, une  zone est 
tracée. Pour chacune de ces zones test, grlce au  programme Statis, des 
statistiques (moyennes, écart type, minimum,  maximum) dans chacun des trois 

S3) sont calculées. Les moyemes sont  considérkes 
comme 6tant les centres  des  classes, et les 6cm-t types leur dispersion. 

Les délimitations de ces zones sont difficiles à realiser. En effet, 6tant domé 
que ces zones correspondent a des  unités  cartographiques repkrées sur le terrain 
avec  une  organisation  spkcifique des differents états de surface (au sens  large) 
qui les composent,  elles sont reprksentées sur l’image Spot par un  ensemble de 
pixels de valeurs dif‘frentes et non par une  seule  valeur de pixel. 

Les criteres de delimitation  des zones test appliquees  en definitive correspon- 
dent à un groupe  de  pixels ayant un écart type inferieur h 3 dans les trois canaux, 
et un  nombre de pixels  au  minimum  égal A 1 O. Seules 74 zones sur les 127 initiales, 
répondant i ces  crit6res de choix, ont ainsi pu 2tre retenues. 

CEASSIFICATI0N 

Le classement de l’image est realisé par le  programme  Sebest d’après les 
statistiques des  zones test. Cette  classification est supervisée  puisque  les  classes 
saisies dans  le  programme  Sebest  sont  préalablement  définies par l’utilisateur. 
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Ce  programme  n’accepte  qu’un  quota  maximal  de  32  classes.  Deux  sont 
formées d’offke : d’une part les  plateaux, à qui  on  donne  une  valeur aléatoire de 
1 et, d’autre part les nuages, valeur 2  (l’image n’a pas  été corrigée 
atmosphériquement ; cependant  les  nuages  se  trouvent  localisés  majoritairement 
sur les  zones  de  plateaux). 

Les 74 zones test ont  donc  été  réduites  en  30  nouvelles  classes grâce au logiciel 
de Classification Ascendante  Hiérarchique  Cahvor  (Addad) 

Ainsi, après la classification de  l’image par le  programme  Sebest, la dernière 
étape consiste en  un  regroupement  dirigé,  essentiellement  visuel,  des  ces 
32 classes. 

Selonune approche  cartographique,  une  dizaine  de  classes  ont  été  considérées 
comme  différenciables  étant  donné  le  degré  de  précision  du travail à l’échelle  du 
1/50 000. 

Les 30 classes (plateaux  et  nuages  exclus)  sont  alors  regroupées  visuellement 
dans le programme  Paletedit  selon  des critères de  proximité spatiale, selon leurs 
caractéristiques statistiques et la description au sol  correspondante.  Une  seule 
couleur représente  l’ensemble  des  classes  regroupées.  Pour  chacune  des 30 clas- 
ses, la moyenne  des  Cléments  de description  au  sol  est  calculée  selon la méthode 
déjà décrite pour la réalisation  de la typologie. 

En opérant ainsi,  pas à pas, selon  des  critères  logiques  de  regroupement 
(positions topographiques,  occupation du sol,  recouvrements  des états de 
surface, valeursmoyennes  dans  les canauxXS 1 , XS2 et  XS3 ...), 1 1 classes (hors 
plateaux) ont  été  définitivement  retenues. 

LA CARTE D’OCCUPATION  DES TERRES 

Le  tableau  3  présente  la  légende de la carte d’occupation  des terres au 1/50 O00 
du super site central  est  ainsi  obtenue. 

Comme pour  la  typologie  (tableau  2),  sont  en  caractères gras les  Cléments  les 
plus caractéristiques de chacune  des  classes.  Les taux de  recouvrement (ta- 
bleau 4) sont  codifiés  selon  les  classes  de  recouvrement  suivantes : 

Tableau 4 
Codification  des  classes de  recouvrement 

Classes de 
recouvrement (Yo) [0-5[ [90-100[  [75-90[  [50-75[ [25-50[ [15-25[  [lO-15[ [5-10[ 

Codes 7 6 5 4 3-2 3-1 2 1 
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Atitre d’exemple, H6L2 se lit donc  de la fapn  suivante : 75 i 90 ‘36 d’herbacks 
et 5 A 10 % de ligneux (GODRON et al, 1968).  Pour  les  recouvrements  des 
formations vegetales c o r n e  pour  ceux des différents  microhorizons affleurants, 
la codification est la mQme. 

ktant domé l’extrapolation des domees de terrain qui a ete faite sur l’ensemble 
de la carte, nous  ne  pouvons  raisonner  qu’en classes de  recouvrement  et 11011 en 
taux de  recouvrement  reels et précis  (contrairement i~ la typologie). 

L’examen  de cette lkgende  montre  que, en octobre  1992, les recouvrements 
herbackes  ne sont jamais inférieurs B 125-50 %[, les  recouvrements  ligneux 
jamais suptrieurs a [25-50 %[, les  microhorizons affleurmts sableux jamais 
idkkeurs ii 125-50 %[et les  microhorizons aaeurmts  argileuxjmais sup6rieurs 
5 [25-50 %[. La classe de  recouvrement n”4 apparatt donc c o r n e  une classe 
charnibre dans la caractirisation des états de surface au sens large, tout au moins 
B cette Cpoque  de l’année. Cette remarque  reflete  une  premibre caracteristique 
du paysage de cette aire d’6tude. 

En  ce qui concerne  les unitCs paysagères decrites, cinq  types  des  champs 
cultivks et  six types de  jachères sont distingués, plateaux et  nuages exclus. i 

Leur distribution spxtiale sur une surface totale de 63 0 8 ha est la suivante : 
- tutalitk des  jacheres : 53,8 % ; 

+ avec recouvrernent  ligneux 15 % : 3 0,6 % ; 
+ avec recouvrement  ligneux  compris entre 10  et 15 % : 13,5 % ; 
+ avec recouvrement  ligneux 4 0  % : 9,5 % ; 

- totalite des  champs  cultives : 24,4 % ; 
+ avec un couvert herbacé dense : 19 % ; 
+ avec un couvert herbac6 faible : 5,3 % ; 

-totalité des  plateaux (et des  nuages) : 19,8 %. P 

L‘illusion aurait kt6 de  penser  retrouver les mQmes classes dans la typologie 
des  unit&  cartographiques  sur  le  terrain  et dans la légende  de la carte d’occupation 
des terres. 

En fait, 8 classes sont distinguees pour la  typologie  contre 11 classes  pour la 
carte, hors plateaux : 6 types  de  jachbres et 2 types  de  champs  cultiv6s  pour la 
typologie contre 6 types de jachères et 5 types de  champs  cultives  pour %a carte. 

La classe 5 de la typologie  peut Etire rapprochke de la classe 6 de la carte, les 
classes 6 et 7 de la typologie  des  classes 8 et  10  de la carte, les  elasses 4 et 8 des 
classes 1 ,9  et 7, la classe 2 des  classes 2,4 et 5, et enfin la classe 3 de la classe 3. 

Ainsi,  une  des  classes  de  la  typologie  peut  regrouper  plusieurs  classes  de la carte 
et vice versa. La correspondance  n’est donc pas  évidente  entre  les classes de la 
typologie et celles de la carte. D’autant  plus  que  les  traitements statistiques 
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nécessaires à la classification  impliquent  une  simplification  obligée  des  données 
de terrain. Les taux de  recouvrements  précis  deviennent  des classes de  recouvre- 
ments, la stratification verticale  des  ligneux  et  des  herbacées est abandonnée. 

Ceci  dit,  les  raisons  majeures de cette  différence  entre la typologie  et la carte 
d’occupation  des terres peuvent être en partie expliquées par les difficultés liées 
à la télédétection  et  celles  liées aux objets  cartographiques  eux-même. 

DIFFICULT~S LIEES A LA T ~ L ~ D ~ T E C T I O N  

DIFFICULTÉS LIÉES A LA CLASSIFICATION 

La difficulté  majeure  provient du fait que  l’observateur sur le terrain décrit et 
différencie  des  unités  cartographiques  selon  sa  propre  perception  écogéographique 
du paysage (c’est-à-dire  avec  une  hiérarchisation  consciente ou inconsciente  des 
critères de  classification) alors que le satellite  intercepte de façon  systématique 
toutes les signatures spectrales des  différents  éléments  au sol. 

Autrement  dit,  l’un  décrit le paysage à travers des  unités cartographiques 
variables tant dans  leur  composition  (certains  éléments  sont  plus  significatifs  que 
d’autres  suivant  l’unité)  que  dans  leur taille (échelle  de  la  parcelle),  et l’autre 
décrit ce même  paysage au travers de  pixels  de 20*20 mètres sur image Spot, 
chacun d’entre  eux  correspondant à une  seule  signature spectrale résultante de 
tous les  éléments  combinés  au sol. 

L’observateur sur le terrain et le satellite ne  perqoivent  donc pas les  mêmes 
objets et les  mêmes structures dans  le  paysage.  Des  exemples types peuvent être 
donnés : 

+ en  ce qui concerne  les jachères : 
- un  satellite  Spot  n’intercepte  pas  les taux de  recouvrement  ligneux 

inférieurs à 16 %. Or, la majorité  des jachères ont justement une 
couverture  ligneuse  inférieure à 16 % (HUETE, 1986) ; 

- du  point  de  vue  de  l’observateur,  une jachère à fort couvert  herbacée à 
Cassia mirnosofdes dominant ne sera  pas  forcément  différente  d’une 
autre alors que,  du  point  de  vue  télédétection,  cette  espèce  herbacée  peut 
modifier  du  tout au tout la réponse  spectrale de la jachère. Elle apparaît 
en  effet  en  couleur très sombre  après  dessèchement et risçue d’être 
confondue  soit  avec  des brûlis, soit  avec  les jachères à fort couvert 
ligneux  ou  les  zones  de  végétation  naturelle  qui apparaissent également 
en  teinte très sombre.  Dans  ce  dernier cas, on  peut  lever  l’ambiguïté  en 
recourant à un  indice  de  végétation. 

+ en  ce qui  concerne  les  champs  cultivés  (faible taux de recouvrement 

- le satellite  différencie  un  plus  grand  nombre  de  champs  que  l’observateur 
sur le terrain. Ceci  peut  provenir du fait que, sur ces  parcelles  cultivées 
à fort taux de  recouvrement  de  sol  nu,  le satellite prend  en  compte la 

ligneux  et  herbacée) : 



signature spectrale de toutes Iles caract6ristiques du sol  nu  (couleur, 
microrelief,  messrelief,  rugosit6) alors que  I’observateur au sol a un 
pouvoir  discriminateur  infkrieur,  et  simplifie  l’information rapport6e A 
l’ensemble de l’unitk 

DIFFICULTES LIÉES ti  pl SPATIALISATION 

L’autre grande source de  d6saccord  entre la‘typologie et  la carte d’oecupation 
des terres (au 1/50 660) provient  de la spatialisation des  domkes  localisées de 
terrain & l’ensemble  du  super site central est. 
En effet, la spatialisation  implique  le  risque  d’ignorer des unites paysagères 

pourtant trbs spécifiques  du  paysage  mais  peu  reprksentees  en superficie. 
L’exemple  le  plus frappant est celui de la classe 1 (jachères  anciennes)  de la 
typologie  qui n’apparalt absolument  pas sur la carte alors qu’elle  est tr6s repérable 
sur photos  a6riennes ou sur le terrain. En effet, ces jachbres  anciennes ou 
dégradees  situées juste en  dessous des plateaux cuirassés occupent  peu  de place 
en superficie. Lors de la spatialisation, elles  semblent  avoir été absorbkes dans 
une ou plusieurs autres classes. 

Le  fait d’avoir retenu  une trop  large definition des grandes unitCs 
géomorphologiques  accentue  le  problème. 

IFFIGULT& LIEES OBJETS CARTBGRWPHlfS 

La classification progosee  ici  est  instantanee,  c’est-&-dire  qu’elle ne rend 
compte que  d’un ktat des lieux de la mosaïque du paysage 8 un  moment donne 
(fin de saison des  pluies 1992). Des traitements sont en cours pour  prendre en 
compte  d’autres kpoques de l’année et  d’autres annees. 

Nous abordons  ici  une  des grades elifficultbs  méthodologiques  de  cartographie 
en  zone  sahtlo-naig6rienne.  En  effet,  les unités  cartographiques,  telles  qu’elles  ont 
et6 situées et definies ( A  1’6chelle de la parcelle) sur cette  premikre carte 
d’occupation des terres en  saison des pluies 1992, ont une grande  mouvance 
intersaisornière et interannuelle. 

Tout. bouge,  que ce soit le contenu  des  unités  cartographiques  comme leur 
contenant  (figure 1). Il faut alors faire preuve de prudence  pour faire une  nouvelle 
carte A une autre date domie sans refaire une  campagne de terrain. 

Une analyse multidate est. donc en cours pour  repérer  les Blkments invariants 
et  rendre  compte  quantitativement et qualitativement de cette  mouvance  tempo- 
relle. Pour ce faire, des images  Spot  de 1988, 96, 91, 92 (février, juin, aoiît, 
septembre et octobre)  et 1993 sont  disponibles  ainsi  que des  relevks  de terrain 
realisés en saison sèche 9 1 , en  aofit 92 et octobre 93. 

Toutefois, si cette  mouvance  temporelle  n’est  pas  quantifiCe a l’heure  actuelle, 
ses causes et sa dynamique  peuvent  être  schématiquement exposees (figure 1). 
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Schéma 1: variation saisonnière d'une même Darcella 

coupe sarclage semis resarclage resemis recoupe récolte 

- jachere jeune 
-jachère Pgée 
- champ cultivé 

brûlis 

La rupture peut se faire à n'importe quel moment 

h 
jachère dérobée 

Schéma 2: variation inkrannuelle d'une même DarceHe 

1: cycle annuel champ/ jachère (schéma 1) 

2: iachère courte de 1 à 5 ans 

5: jachere longue de 5 à 10 ans 3 l  -41 
Jachère d4robée 

3 et 7: remise en culture (défriche/ sarclagel semis) 

4 et 6: défrichement sans sarclage ni semis J a c h è r e r }  
6 

Schéma 3: extension territoriale 

(plateaux, zones  eloignées du village) 
Végétation naturelle 

Friche I t 
Défrichement 

+ schéma 1 

Figure 1 : 
Représentation schématique de l'évolution annuelle et interannuelle d'une unité 

d'occupation des terres. 



Le sort d’une parcelle dépend  de  son utilisateur/pr~pr~éta~re dont la decision 

- rkgularité  des  pluies  dans la saison : le  paysan  peut  semer jusqu’h huit 
fois dans l ’ m t e  sur un m2me  champ ; 

- pr6cocité des  pluies : le  paysan  peut  decider  des  parcelles les plus aptes 
àvaloriser I’espCrance  d’une borne saison  des  pluies ou les  risques  d’une 
mauvaise  saison ; 

- capacité éesnomique du  paysan : abandon par manque de semences ; 
- prCsence  de  main d’euvre : une  famille  peut  avoir  des  membres expatriés 

- systbme  foncier : le paysan  peut dtfricher sa jachtre sans la mettre en 

Ces  diffkrentes decisions expliquent  la  variabilité  temporelle  des  objets 
cartographiques mais aussi multiplient  le  nombre  d’uni-tes cartographiques 
diffkrenciables A un  moment dom6 (quel  rapprochement  peut-il y avoir, B titre 
d’exemple,  entre le jachère Hapex, jach&re de  10  ans sur versant sableux 
avec  un  couvert li de 17 %, et la jachbre semée sans m2me avoir été 
defrichee ni sarclée:, ou encore la jachbre  de 1 0 ans  au pied  des plateaux cuirasses 
abandomke car tres dkgradée ). 

Nous sommes ici  en face d’une  difficulté  conceptuelle : la dt%nition  et 
l’identification  d’objets  cartographiques  constituent d6jA  un problème i un 
moment dom6 (est-ce  un  champ ou  une jachère ?) ; de plus, ce qui était valable 
au moment  de la classification peut ne plus l’Gtre dans le ‘temps. 

Nous  pouvons espCrer  que cette limitation  conceptuelle sera réduite lorsque 
nous  discriminerons  non  plus  des  parcelles,  mais des ensembles  de  pareelles 
(unitCs paysagbres  majeures),  avec une indication  pourcentuelle de ses differen- 
tes composantes ~achbres/ck~mps/vCgetation naturelle). 

dkpend A son tour de facteurs exogbnes : 

en  ville a la recherche  de  capitaux  exterieurs ; 

culture,  uniquement dans le  but de  marquer son territoire. 

i ~ T ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~  

La carte d’occupation  des terres au 1/58 886 du super site central est (fi 
septembre,  d6but  octobre  1992)  n’est pas, en sa forme actuelle,  un produit fini. 
Elle doit &a considerde c o r n e  un  document  intermédiaire pour les  raisons 
suivantes : 
- une  amélioration  dans  la  définition  et la distinction des unités cartogra- 

phiques peut etre apportée grilce, d’une part, i une  étude  comparative 
plus fine entre la typologie de terrain et la  légende  de  la carte et, d’autre 
part, à une  meilleure  definition des unites  gkomorphologiques. La 
rkalisation  d’une carte géomorphologique est en cours de  realisation 
(1994) ; 
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- une  validation a posteriori doit  être faite à partir des  photos  aériennes 
(C130) prises en septembre  1992 ; 

- un  complément  d’échantillonnage sur plateaux cuirassés et,  éventuelle- 
ment,  dans la zone  nord-est du super site central est permettra d’affiner 
et de compléter  l’information  existante ; 

- la carte, àl’heure actuelle, n’est  en fait qu’une spatiocarte, autrement dit, 
son  unité  élémentaire  est  toujours  le  pixel. La prochaine étape consiste 
à réaliser  une carte d’occupation  des  terres  réelle,  c’est-à-dire  avec  de 
grands  ensembles  cartographiques  bien  identifiés  et  délimités.  Pour  ce 
faire, il faudra résoudre  un  problème  méthodologique  majeur : celui de 
la moyenne ou  du transfert d’échelle.  Le  problème  est  lié àla télédétection 
(passage  d’un  ensemble  de  pixels  Spot à un  pixel  NOAA ?), mais aussi 
au caractère des  Cléments cartographiés. 

Pour conclure, le travail qui  a  été  réalisé à l’heure  actuelle  pour la caractéri- 
sation de  l’espace  et  des  ressources sur le  super  site  central  est appardit incomplet 
mais, il permet  toutefois  une  première  appréhension du  milieu  (unités  paysagères 
types, répartition dans  l’espace,  superficie). 

L’usage  immédiat  de  cette carte comme base de spatialisation des données 
localisées du  programme  Hapex-Sahel  est à considérer  avec précaution suivant 
les  remarques  exposées  ci-dessus.  C’est  sous sa forme  numérique  qu’elle sera 
nécessairement  utilisée par les  chercheurs  participant au programme  Hapex 
désireux d’extrapoler et spatialiser leurs  données.  Les  comptes  numériques  ont 
été,  en  effet,  versés à HSIS début  1994. Une version sur support papier peut être 
obtenue sur demande au centre Orstom  Niamey,  unité  télédétection. 

Son  usage  immédiat  dans la poursuite  des  travaux  hors  Hapex  du  groupe  phyto- 
écologie de  Niamey  est : 
- la quantification et la qualification  des  ressources sur le SSCE. Des 

mesures  de  biomasses  effectuées  en  saison  des  pluies 1992 seront 
replacées sur  la carte ; 

- la superposition  de cartes thématiques  prélèvements  multiéchelle ; 
-l’analyse spatiale des structures paysagères,  fonctions  des  prélèvements 

et  des  populations. 
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